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UE Epreuve 

UE 110 Le cadre constitutionnel 
Ecrit – dossier à rendre ET ORAL de fin de 
session  

 1 ❑ 
 

1     

UE 120 Laïcité et service public 
Ecrit – dossier à rendre ET ORAL de fin de 
session 

 1 ❑ 
 

2     

UE 130 Laïcité scolaire ORAL de fin de session  1 ❑  3     

UE 210 Libertés fondamentales ORAL de fin de session  1 ❑  4     

UE 220 
Pratiques au sein du service 
public d’enseignement 

Ecrit – dossier à rendre ET ORAL de fin de 
session 

 1 ❑ 
 

     

UE 230 
Approche philosophique, 
sociologique, droit comparé 
 

Ecrit – dossier à rendre ET ORAL de fin de 
session 

 1 ❑ 
 

     

Informations complémentaires 

4 UE (110 – 120 – 220 – 230) font l’objet d’un dossier de travail à rendre. L’ensemble des 6 UE du D.U est évalué par des études de cas posées lors de l’épreuve orale de 

fin de session, en présentiel. 
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MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

  Diplôme : DU « Laïcité et Principes Républicains » 

RESPONSABLE(S) : Frédérique de la Morena – Franck Martin – François Maiple 


